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5.05 Si les représentants des parti » peuvent s'entendre
sur le choix du Président ou & défaut du Conseil de nommer son re-
présentant, le Syndicat demandera au Kinistre du Travail de faire
les nominations qui s'imposent.
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pas vingt-quatre (24) heures le Syndicat lorsqu'un salarié est
susnendu, congédié ou misg-a-pied,
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13.03 A du premier juin 1983, tous les salarics régis
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